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Le dossier d’inscription est composé de 2 fichiers : 
- les documents à rendre 
- les documents d’information à conserver (ci-après) 

 
 

 

Informations à conserver 
 

Codes profession  

Option Design BTS CPI  

Infirmerie  

Demi-pension / Internat / Aides 
 

Pass’Région   Indispensable pour accès au lycée, au self et internat 
Maison des lycéens  

Plan du lycée  

 
 
 Dates de rentrée :   
 
BTS 1ère année : Accueil le 1er septembre à 9h, puis entretiens individuels à 13h30. Début des cours le 
2 septembre à 7h55 selon l’emploi du temps  
 
BTS 2ème année : Accueil et début des cours le 1er septembre à 9h 
 
Internat : Accueil et installation le 1er septembre à partir de 16h00 

Informations à conserver 
 

Inscription des étudiants en BTS  
 

2025-2026 
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Document à utiliser pour remplir la fiche de renseignements 
 
 

Codes professions et catégories socioprofessionnelles 

 

 
 

 





 



 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
La maison des lycéens, gérée par et pour les lycéens, propose des activités pour 
permettre aux élèves de devenir autonomes par exemple lors de la création de clubs, 
ou encore lors de l’organisation de sorties, de concerts et d’autres formations. 
  
 Aujourd’hui cette association créée selon la loi 1901 qui siège au lycée se 
compose de tous les adhérents bénévoles ayant à jour leur cotisation de début 
d’année. A chaque rentrée scolaire, ceux-ci se réunissent lors d’une assemblée générale 
pour élire le nouveau bureau de l’année qui arrive.  
 
 La MDL, lieu par excellence pour la créativité, l’autonomie de chacun et la 
détente favorise la création de clubs. Les responsables de chaque club gèrent eux-
mêmes leurs finances et leurs matériels. Actuellement il existe un club musique. 

Si vous voulez faire partager votre savoir dans tous les domaines, n’hésitez pas, 
créez un club ! Une bonne dose de motivation et un projet bien ficelé permettront 
d’enrichir les connaissances de chacun.      
 
 
 
 

 
Le Président de la Maison des Lycéens 

 
 
 

Association régie par la loi de 1901 N° 0423009996 créée le 4 février 1998 
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LE SITE DU LYCEE ÉTIENNE MIMARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 Entrée du 

lycée 

Foyer 
externat 

Salle de 
spectacle : 

animation 
culturelle & 
conférences 

Direction & 
secrétariat 

Rue Étienne Mimard 

Gymnase : 
Ouvert aux 

internes 
Restauration : 

Self service 

Centre de documentation et 
d’information : 
Vidéos, cd-rom, … 

Accueil 

Internat : 
Ouvert du 

dimanche soir 
au vendredi soir 
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